
Fortis AG – Vos assurances chez votre courtier

Pack Sécurité
•	 Un dédommagement pour couvrir vos frais supplémentaires en cas de vol. 
•	 Un remboursement intégral des biens volés, sans limite par objet.
•	 Un plafond d’intervention plus élevé pour les bijoux volés. 
•	 Une assistance psychologique en cas de vol ou de sinistre important touchant votre domicile. 
•	 Une indemnisation optimale, même si votre système d’alarme n’était exceptionnellement pas branché.

Vous êtes propriétaire ou locataire et avez un système d’alarme raccordé à une centrale de surveillance ?  
Votre prudence porte d’ores et déjà ses fruits avec le Pack Sécurité, le complément optimal de votre assurance  
vol Top Habitation. Vous bénéficiez ainsi de garanties exclusives pour protéger optimalement vos biens,  
sans aucun frais supplémentaire. Pour que vous puissiez avoir l’esprit tranquille !

* Montant indexé : Abex 596 (01/07/2005)

Un dédommagement  
important pour vos  

pertes indirectes 

Votre ordinateur portable est volé et, après avoir introduit votre déclaration à la police, vous  
devez encore comparer les offres et vous rendre dans un magasin spécialisé pour le remplacer ...

Une perte supplémentaire de temps et d’argent ? Votre Pack Sécurité intervient et vous verse 
un montant égal à 10 % des biens volés (avec un maximum de 750 EUR)* pour compenser les 
inconvénients liés à ce vol.

 

L’indemnisation de  
vos biens sur la base  
de leur valeur totale
 

Vous venez d’emménager dans votre nouvelle maison et n’y avez pas encore beaucoup de biens 
précieux, à l’exception d’une œuvre d’art qui vous est volée deux semaines plus tard ... 

Avec le Pack Sécurité, la limite d’intervention par objet en cas de vol (10 % du capital assuré) n’est  
pas d’application. Vous pouvez donc, le cas échéant, être remboursé à concurrence du montant 
maximal prévu par votre assurance Vol !

Une augmentation  
significative du plafond 
d’intervention pour  

les bijoux 

Des voleurs s’introduisent dans votre habitation et repartent avec vos bijoux ? 

En souscrivant votre assurance Vol, vous assurez généralement vos bijoux pour un montant  
équivalent à 10 % du montant assuré pour le contenu. Votre Pack Sécurité augmente ce  
plafond d’intervention de 10 %.



Ce document constitue une information générale sur cette assurance. L’étendue exacte des garanties est décrite dans les Conditions générales du Pack Sécurité. 
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Et bien sûr, votre principal atout, c’est le conseil de votre courtier ! En tant qu’indépendant, votre courtier est le mieux qualifié pour  
vous indiquer la meilleure des protections. C’est également votre interlocuteur privilégié en cas de sinistre.

Une assistance  
psychologique  
adaptée

Vous êtes confronté à des homejackers, à un incendie, aux ravages causés par des vandales ou à 
une inondation qui dévaste votre cave … 

Un vol, une attaque ou un sinistre sérieux survenant à votre habitation peuvent s’avérer 
particulièrement traumatisants. Votre Pack Sécurité vous garantit alors une assistance adaptée en 
prenant en charge jusqu’à 5 sessions chez un psychologue.

Une indemnisation  
optimale, même si votre 
alarme n’était exception-

nellement pas activée 

Votre femme d’ouvrage oublie de brancher l’alarme en partant ? Votre fils part pour quelques instants 
chez le voisin sans brancher l’alarme et ne revient que 3 heures plus tard ? Et c’est naturellement à ce 
moment que vous êtes victime d’un vol ... 

Les garanties exclusives du Pack Sécurité vous sont offertes sans surprime parce que vous 
souhaitez protéger optimalement votre domicile contre le vol en l’équipant d’une alarme reliée à une 
centrale de surveillance. Vous l’utilisez donc de manière régulière, ce que montrent les rapports de 
votre centrale de surveillance ... Mais personne n’est à l’abri d’un oubli ! C’est pourquoi votre Pack 
Sécurité est à votre côté et vous garantit une indemnisation optimale même si votre alarme n’était 
exceptionnellement pas activée au moment du vol.

 

INCERT, le label de qualité pour les systèmes d’alarme électroniques ! 

INCERT est un label de qualité pour les produits et services de protection électronique contre le vol.  
Seuls les produits et entreprises de surveillance certifiés peuvent utiliser le label INCERT. 

Les garanties exclusives du Pack Sécurité sont réservées aux systèmes d’alarme reconnus par INCERT.  
Une attestation de conformité est délivrée lors de l’installation du système d’alarme.

Vous trouverez la liste des entreprises de surveillance agréées INCERT sur www.assuralia.be. 

Votre plus, c’est votre courtier.
Votre courtier est un spécialiste qui maîtrise parfaitement tous les aspects de l’assurance et des 

placements. Fort d’une solide formation et d’une large expérience, il connaît son métier comme 

personne.

Votre courtier est un indépendant qui collabore avec plusieurs compagnies. Il peut comparer 

(prix, qualité, service) et vous proposer la solution qui vous convient le mieux.

Votre courtier, c’est aussi “le bon sens près de chez vous” : vous le connaissez, il vous connaît, 

souvent depuis des années. Cela facilite incontestablement le contact et le dialogue.

Fortis AG collabore exclusivement avec les courtiers et dispose du réseau de courtiers le plus 

dense du pays. Il y en a toujours un près de chez vous

Fortis Insurance Belgium sa, Bd. E. Jacqmain 53, B-1000 Bruxelles – Tél. +32(0)2 664 82 11 – Fax +32(0)2 664 83 09 – www.fortisinsurance.be – RPM Bruxelles 
TVA BE 0404.494.849 - Entreprise agréée sous le numéro de code 0079 pour pratiquer toutes les branches ‘Non-Vie’ (branches1 à 18) (AR 4/7/79 – MB 14/7/79, AR 29/12/86 
MB 14/1/87, AR 7/12/88 – MB 20/12/88, Décision CBFA 31/5/05 – MB 14/6/05)


